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Amendement 1
Catherine Grèze, Keith Taylor

Projet d'avis
Proposition de décision

Projet d'avis Amendement

La commission du développement invite la 
commission du commerce international, 
compétente au fond, à proposer au 
Parlement de donner son approbation.

La commission du développement invite la 
commission du commerce international, 
compétente au fond, à proposer au 
Parlement de refuser de donner son 
approbation.

Or. en


